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SUR LES SENTIERS 
DE LA MICHNA

Les six villes de refuge

לְהֵיכָן גּוֹלִין? 

לְעָרֵי מִקְלָט,

נַעַן, אֶרֶץ כְּ בְּ לשׁ שֶׁ ן וּלְשָׁ רְדֵּ עֵבֶר הַיַּ בְּ לשׁ שֶׁ לְשָׁ

לשׁ הֶעָרִים  אֱמַר )במדבר לה, יד(: "אֵת שְׁ נֶּ שֶׁ

נוּ  תְּ לשׁ הֶעָרִים תִּ ן, וְאֵת שְׁ רְדֵּ נוּ מֵעֵבֶר לַיַּ תְּ תִּ

נָעַן" וְגוֹמֵר. אֶרֶץ כְּ בְּ

אֶרֶץ יִשְֹרָאֵל, בְּ לשׁ שֶׁ לּאֹ נִבְחֲרוּ שָׁ עַד שֶׁ

אֱמַר  נֶּ ן קוֹלְטוֹת, שֶׁ רְדֵּ עֵבֶר הַיַּ בְּ לשׁ שֶׁ לא הָיוּ שָׁ

הְיֶינָה", שׁ עָרֵי מִקְלָט תִּ )שם שם, יג(: "שֵׁ

אֶחָד. ן קוֹלְטוֹת כְּ תָּ שְׁ הְיוּ שֶׁ יִּ עַד שֶׁ

Vers où sont-ils exilés ? 
Vers les villes de refuge : 
vers les trois [villes] de l’autre côté du Jourdain, et vers les trois [villes] dans la terre de Canaan ; 
comme il est dit (Bamidbar 35,14) : « Trois villes vous désignerez de l’autre côté du Jourdain, et 
trois villes vous désignerez dans la terre de Canaan ».
Tant que les trois [villes] situées en Israël n’avaient pas été choisies, 
les trois [villes] situées de l’autre côté du Jourdain ne servaient pas de refuge ; comme il est dit 
(Bamidbar 35,13) : « Elles seront six villes de refuge », 
jusqu’à ce que toutes les six fournissent un refuge simultanément.

Objectifs
Au cours de l’étude de cette Michna : 

Vous découvrirez quelles étaient les six villes de refuge. Vous apprendrez également qui les a 
désignées, et à quel moment. 
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Exercice 1

Les six villes de refuge
Lisez attentivement les psoukim ci-dessous, puis répondez aux questions qui suivent.

« Et les villes que vous attribuerez aux Léviim sont les six villes de refuge, que vous donnerez 
pour que s’y enfuie le meurtrier ; et en plus d’elles, vous donnerez quarante-deux villes.

Quant aux villes à donner, vous aurez six villes de refuge. Vous donnerez trois de ces villes de 
l’autre côté du Jourdain, et les trois autres dans le pays de Canaan ; elles seront villes de refuge. 
Toutes les villes que vous donnerez aux Léviim : quarante-huit villes, avec leurs terrains. »

(Bamidbar, 35, 6-7 ; 13-14)

« Alors Moché désigna trois villes de l’autre côté du Jourdain, à l’est, pour servir de refuge au 
meurtrier qui ferait mourir son prochain sans préméditation, et sans avoir été précédemment 
son ennemi, afin qu’en se réfugiant dans l’une de ces villes, il puisse sauver sa vie. Il s’agissait de 
Bétser, dans le désert, dans la plaine appartenant à la tribu de Réouven ; Ramoth, dans le Gilad 
appartenant à la tribu de Gad ; et Golane, dans le Bachane appartenant à la tribu de Menaché.

(Devarim 4,41-43)

ר  קְלָט אֲשֶׁ שׁ עָרֵי הַמִּ ם אֵת שֵׁ נוּ לַלְוִיִּ תְּ ר תִּ וְאֵת הֶעָרִים אֲשֶׁ
יִם עִיר.  תַּ עִים וּשְׁ נוּ אַרְבָּ תְּ ה הָרֹצֵחַ וַעֲלֵיהֶם תִּ מָּ נוּ לָנֻס שָׁ תְּ תִּ

הְיֶינָה לָכֶם. אֵת  שׁ עָרֵי מִקְלָט תִּ נוּ שֵׁ תֵּ ר תִּ וְהֶעָרִים אֲשֶׁ
נוּ  תְּ לשֹׁ הֶעָרִים תִּ ן וְאֵת שְׁ רְדֵּ נוּ מֵעֵבֶר לַיַּ תְּ לשֹׁ הֶעָרִים תִּ שְׁ

נוּ  תְּ ר תִּ ל הֶעָרִים אֲשֶׁ הְיֶינָה. כָּ נָעַן עָרֵי מִקְלָט תִּ אֶרֶץ כְּ בְּ
יהֶן. מֹנֶה עִיר אֶתְהֶן וְאֶת מִגְרְשֵׁ עִים וּשְׁ לַלְוִיִּם אַרְבָּ

)במדבר פרק לה פסוקים ו-ז; יג-יד(

מֶשׁ.  ן מִזְרְחָה שָׁ רְדֵּ עֵבֶר הַיַּ לשֹׁ עָרִים בְּ ה שָׁ יל מֹשֶׁ אָז יַבְדִּ
בְלִי דַעַת וְהוּא  ר יִרְצַח אֶת רֵעֵהוּ בִּ ה רוֹצֵחַ אֲשֶׁ מָּ לָנֻס שָׁ

לְשׁםֹ וְנָס אֶל אַחַת מִן הֶעָרִים הָאֵל  מֹל שִׁ לאֹ שׂנֵֹא לוֹ מִתְּ
ישׁרֹ לָראוּבֵנִי וְאֶת רָאמֹת  אֶרֶץ הַמִּ ר בְּ דְבָּ מִּ צֶר בַּ וָחָי. אֶת בֶּ

י. ִ ן לַמְנַשּׁ שָׁ בָּ דִי וְאֶת גּוֹלָן בַּ לְעָד לַגָּ גִּ בַּ

)דברים פרק ד פסוקים מא-מג(
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מדרשי הלכה
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NEVIIMתורה שבכתב

רָאֵל לֵאמֹר  נֵי יִשְׂ ר אֶל בְּ בֵּ עַ לֵאמֹר. דַּ ר ה' אֶל יְהוֹשֻׁ וַיְדַבֵּ
ה.  יַד מֹשֶׁ י אֲלֵיכֶם בְּ רְתִּ בַּ ר דִּ קְלָט אֲשֶׁ נוּ לָכֶם אֶת עָרֵי הַמִּ תְּ
בְלִי דָעַת וְהָיוּ לָכֶם  גָגָה בִּ שְׁ ה נֶפֶשׁ בִּ ה רוֹצֵחַ מַכֵּ מָּ לָנוּס שָׁ

הַר נַפְ לִיל בְּ גָּ שׁוּ אֶת קֶדֶשׁ בַּ קְדִּ ם...  וַיַּ ־לְמִקְלָט מִגֹּאֵל הַדָּ
ע הִיא חֶבְרוֹן  הַר אֶפְרָיִם וְאֶת קִרְיַת אַרְבַּ כֶם בְּ לִי וְאֶת שְׁ תָּ

צֶר  ן יְרִיחוֹ מִזְרָחָה נָתְנוּ אֶת בֶּ הַר יְהוּדָה. וּמֵעֵבֶר לְיַרְדֵּ בְּ
ה  טֵּ לְעָד מִמַּ גִּ ה רְאוּבֵן וְאֶת רָאמֹת בַּ טֵּ ישׁרֹ מִמַּ מִּ ר בַּ דְבָּ מִּ בַּ

ה. ֶ ה מְנַשּׁ טֵּ ן מִמַּ שָׁ בָּ גָד וְאֶת גּוֹלָן בַּ
 

)יהושע פרק כ, א-ט( 

Hachem parla à Yéochoua en ces termes : « Parle aux enfants d’Israël, et dis-leur : 
Désignez entre vous les villes de refuge dont je vous ai parlé par l’intermédiaire de Moché, 
afin de recueillir, dans sa fuite, le meurtrier qui aurait frappé une personne par erreur, 
involontairement, et de vous servir ainsi d’asile contre le vengeur du sang… On consacra à 
cet effet :  Kédech en Galilée, dans la montagne de Naftali ; Chekhem, dans la montagne 
d’Ephraïm ; Kiryat-Arba ou ‘Hévron, dans la montagne de Yehouda. Du côté oriental 
du Jourdain, vers Yéri’ho, on avait déjà choisi : Bétser, dans le désert, dans le plat pays, 
appartenant à la tribu de Réouven ; Ramoth, dans le Gilad, appartenant à la tribu de Dan, et 
Golane, dans le Bachane, appartenant à la tribu de Menaché.
(Yéochoua, 20, 1-9)

1.  Quelles villes de refuge ont été choisies par Moché à l’est du Jourdain ? Combien de tribus 
y avait-il là-bas ?

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

2. Quelles villes de refuge ont été choisies par Yéochoua à l’ouest du Jourdain ? Combien de 
tribus y avait-il là-bas ?

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................
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3. Dans le Séfer Yéochoua, il est écrit : « Du côté oriental du Jourdain, vers Yéri’ho, on avait 
déjà choisi : Bétser, dans le désert, dans le plat pays, appartenant à la tribu de Réouven; 
Ramoth, dans le Gilad, appartenant à la tribu de Dan, et Golane, dans le Bachane, 
appartenant à la tribu de Menaché ».

a. Quelle question peut-on se poser à la lecture de ce passouk ?

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

b. Répondez à cette question en vous aidant de la dernière phrase de la Michna.

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................
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Exercice 2
Les villes des Léviim

Comme nous l’avons appris dans les psoukim ci-dessus, en plus des six villes de refuge, il y 
avait quarante-deux villes de Léviim qui accueillaient les meurtriers involontaires.
La différence entre les six villes de refuge et les quarante-deux villes des Léviim est expliquée 
dans la Guemara :

1. Qui devait savoir quoi ? Et que se passait-il s’ils ne le savaient pas ?

 .....................................................................................................................................................

 .....................................................................................................................................................  

2. De quelle tribu faisaient partie les résidents permanents des six villes de refuge ?

 .....................................................................................................................................................

 .....................................................................................................................................................

Abbayé a dit : « Celles-là (les six villes de refuge) servent de refuge, qu’ils le sachent 
ou qu’ils ne le sachent pas.
Et celles-là (les quarante-deux villes de Léviim) ne servent de refuge qu’à ceux qui le 
savent. Mais elles ne servent pas de refuge à ceux qui ne le savent pas. »

(Talmud Bavli, Massekhet Makot, daf 10a)

AMORAÏM 
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Attention !
Dans la dernière Michna de ce chapitre, nous découvrirons une différence 
supplémentaire entre les six villes de refuge et les villes des Léviim.
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Moché Rabbénou savait que, de son vivant, 
les villes de refuge qu’il avaient désignées 

n’accueilleraient pas les meurtriers 
involontaires. En effet, il avait déjà compris 

qu’il ne pourrait pas entrer en Érets 
Israël. Et pourtant, il les désigna quand 
même en se disant : " Si j’ai l’occasion de 

faire une mitsva, je dois l’accomplir ! " C’est 
un message important que nous a transmis 

Moché. Il est vrai que 
לָאכָה לִגְמוֹר »  - « לאֹ עָלֶיךָ הַמְּ

" Tu n’es pas tenu de terminer l’ouvrage " ; 
mais pour reprendre les derniers termes de 

cette Michna de Massekhet Avot, 
נָּה » טֵל מִמֶּ ה בֶן חוֹרִין לִבָּ  - « וְלאֹ אַתָּ
" Mais tu n’as pas non plus le droit de t’en 

dispenser ! " 
Nous devons faire tout notre possible, et 

avec l’aide de Dieu, quelqu’un d’autre viendra 
achever ce que nous avons commencé !


